ARRETE n° 918 CM du 25 juillet 2008 modifiant l’arrêté n° 424 CM du 18 mai 1993 modifié relatif aux tarifs de cession et prestations réalisées par la section des eaux et forêts du service de l’économie rurale pour le compte de tiers.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004  complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 portant réglementation en matière de constitution, d’administration et d’aliénation du domaine privé et mise à disposition des biens immobiliers dépendant du domaine public de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 424 CM du 18 mai 1993 modifié relatif aux tarifs de cession et prestations réalisées par la section des eaux et forêts du service de l’économie rurale pour le compte de tiers ;

Le conseil des  ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2008,

Arrête :

Article 1er.— Le paragraphe a2 de l’article 4 de l’arrêté n° 424 CM du 18 mai 1993 modifié susvisé intitulé “forêts dites de protection” est rédigé ainsi qu’il suit :

“a2) Forêts dites de protection :

Les forêts dites de protection sont des forêts dont la fonction principale n’est pas la production de produits ligneux et qui ont un rôle affirmé de protection physique ou paysagère.

Bois d’œuvre issu des forêts dites de protection et des plantations d’alignement le long des pistes :

………………………………………

Art. 2.— Le ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique, et le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 juillet 2008.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jules IENFA.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du budget,


des finances et des pouvoirs publics,

Georges PUCHON.


Pour le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts, absent :


Le ministre de la culture,


de l’artisanat, du patrimoine


et de la promotion des langues polynésiennes,

Joseph KAIHA.

